
 

 



L’association TCV Evènements organise un concours de photos gratuit, ouvert à tous les photographes (amateurs) de 
la Communauté Urbaine de Dunkerque et de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre à l’exclusion des 
membres du jury, de leur famille et des membres de l’association TCV Evènements. 
 

1 THEME DU CONCOURS 
 

Les photos auront pour thème : « La Photo Maritime ». Les catégories primées sont : 
 CONCOURS ADULTE (à partir de 12 ans) 

• LES MARINS 
• LES BATEAUX 

 CONCOURS ENFANTS (entre 6 et 12 ans) 
• LES BATEAUX 

 

2 CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Le concours est ouvert à toute personne physique résidant au sein de la Communauté Urbaine de Dunkerque ou de la 
Communauté de Communes des Hauts de Flandre. Un justificatif de domicile sera exigé lors de l’inscription au 
concours. (Justificatif de domicile des parents pour les candidats mineurs)  
 
Les photographes professionnels sont exclus du concours. 
 
La participation au concours est gratuite. Elle implique l’entière acceptation du présent règlement, sans possibilité de 
réclamation quant aux résultats. 
 

3 DUREE ET DEROULEMENT DU CONCOURS 
 

Le concours est ouvert du dimanche 1er juin au dimanche 31 août 2025 inclus. Aucune participation ne sera acceptée 
après cette date. 
 
 

4 MODALITES DE PARTICIPATION 
 
Les candidats de la catégorie « enfant » devront être âgés au minimum de 6 ans à la date d’ouverture du concours 
(1er juin 2025). Ils devront être âgés de moins de 12 ans à la date de clôture du concours (31 août 2025). 
 
Les candidats des catégories « adultes » devront être âgés de plus de 12 ans à la date de clôture du concours (31 
Août 2025). 
 
Chaque participant « adulte » peut présenter 1 photographie au maximum par catégorie (soit un total de 2 
photographies pour l’ensemble du concours).  
 
Chaque candidat « enfant » peut présenter 1 photographie au maximum par catégorie (soit un total de 1 
photographie pour l’ensemble du concours).  
 
Les photos présentées auront un format minimum de 2000x3000 pixels. Les photos ne doivent ni faire l’objet d’un 
montage par le biais d’un logiciel de photos, ni être créées par intelligence artificielle. 
 
Le formulaire de participation indiquera pour chaque photo le lieu et la date de prise de vue. 
 
Les photos seront transmises par courriel avec accusé de réception à l’adresse suivante : tcv.evenements@gmail.com. 
 
Les participants déclarent et garantissent être les auteurs des photos proposées et par conséquent être titulaires 
exclusifs des droits de propriété littéraire et artistique, à savoir le droit au nom, le droit de reproduction et le droit de 
représentation au public des dites photos. Ils consentent à ce titre à ce que ces photos puissent être exposées et/ou 
publiées sur tout support de communication de l’association TCV Evènements. 
 
Ils déclarent et garantissent également avoir obtenu l’autorisation préalable écrite des personnes identifiables sur les 
photos présentées ou des personnes propriétaires des biens représentés. La responsabilité de l’organisateur ne 
pourra en aucun cas être engagée du fait de l’utilisation des dites photos. 
Les fichiers devront impérativement être renommés suivant ce format : 

• MARINS-nom de la photo 
• BATEAUX-nom de la photo 
• BATEAUX-ENFANTS-nom de la photo 
• Justificatif de domicile : JUSTIFICATIF-nom du candidat 
• Bulletin de participation : BULLETIN-nom du candidat 

L’association TCV Evènements se réserve le droit de refuser tout dossier incomplet. 
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5 JURY DU CONCOURS ET CRITERES DE SELECTION 

 
Un jury sera constitué pour sélectionner les photographies. Il sera présidé par Monsieur Romain ROGEZ, membre de 
TCV Evènements désigné responsable du concours. Le jury sera composé au total de cinq membres de l’Association 
TCV Evènements. 
 
Le jury aura pour mission de sélectionner les photographies des candidats présentées de façon anonyme. Aucun 
signe distinctif ne doit être apposé sur les photos. Seuls pourront connaître les noms des auteurs des clichés les 
personnes chargées de réceptionner les œuvres. 
 
Les photographies seront jugées sur trois aspects : 

• Pertinence du sujet 
• Originalité 
• Technique et intérêt artistique 

 
Afin de garantir la sélection anonyme des photographies par le jury, les candidats ne devront pas publier leurs images 
sur tout support permettant de les identifier, sous peine que leur candidature ne soit pas prise en compte. 
 
L’organisateur se réserve le droit d’invalider ou d’annuler tout ou partie d’une participation s’il apparaît que des 
fraudes ou des dysfonctionnements de toute sorte sont intervenus dans le cadre de la participation au concours. Il se 
réserve également le droit d’exclure les images qui porteraient atteinte à l’ordre public ou aux bonnes mœurs. 
 
La décision du jury est irrévocable et ne sera en aucun cas à justifier. 
 

6 PRIX ET RECOMPENSES 
 

Le concours est doté de lots d’une valeur totale de 1320 € répartis comme tel : 
 Catégories adultes :  

• 1er prix : Une carte Illicado d’une valeur de 300 €. 
• 2ème prix : Une carte Illicado d’une valeur de 150 €. 
• 3ème prix : Une carte Illicado d’une valeur de 100 €. 

 Catégorie enfants :  
• 1er prix : un bon d'achat de 100 € chez Smith Toys. 
• 2ème prix : un bon d'achat de 70 € chez Smith Toys. 
• 3ème prix : un bon d'achat de 50 € chez Smith Toys. 

 
Les récompenses seront attribuées lors d’une cérémonie de remise des prix qui se déroulera en Mairie de 
Téteghem – Coudekerque-Village (date à définir au 4e trimestre 2025). 
 
L’association n’est pas dans l’obligation d’attribuer tous les prix par catégorie notamment en cas de candidatures 
insuffisantes, de mauvaise qualité, etc… 
 
Les lots ne seront ni repris, ni échangés et ne pourront faire l’objet d’un versement de leur contre-valeur en espèces. 
 

7 INFORMATIONS NOMINATIVES 
 

Conformément aux dispositions de l’article 34 de la 78-17 dite Loi Informatique et Libertés, les participants sont 
informés que les informations nominatives recueillies sont nécessaires pour leur participation au présent concours et 
font l’objet d’un traitement informatique. Ils sont informés qu’ils bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de 
suppression des données personnelles les concernant. 



BULLETIN DE PARTICIPATION 
 
 
NOM        ......................................................................... 
 
 
 
PRÉNOM    …………………………………………………… 
 
 
DATE DE NAISSANCE ………/………/……… 
 
 
ADRESSE   …………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………….. 
 
 
 
TÉL.    ……………………………………………………. 
 
 
 
ADRESSE COURRIEL  ……………………………………………………. 
 
 
 
JE SOUSSIGNÉ(E)    …………………………………………………….. 
 
 
- SOUHAITE PARTICIPER AU CONCOURS PHOTO ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION TCV 
EVENEMENTS JUSQU’AU 31 AOUT 2025. 
 
 
- DÉCLARE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE SON RÈGLEMENT ET EN ACCEPTE LES 
CONDITIONS. 
 
 
- AUTORISE L’ASSOCIATION TCV EVENEMENTS À UTILISER MES PHOTOGRAPHIES POUR 
TOUT SUPPORT DE COMMUNICATION OU TOUTE EXPOSITION 
 
 
- CERTIFIE RÉSIDER AU SEIN DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE OU DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE FLANDRE ET JOINS À CE BULLETIN 
D’INSCRIPTION UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE. 



PHOTO N°1 
 
NOM DU FICHIER        ………….…………………………………………………………………… 
 
 
CATEGORIE DU CONCOURS …...……….………………………………………………………………… 
 
 
LIEU DE PRISE DE VUE  ………………………………………………………………………………… 
 
 
DATE DE PRISE DE VUE ..………………………………………………………………………………. 
 
 

PHOTO N°2 
 
NOM DU FICHIER        ………….…………………………………………………………………… 
 
 
CATEGORIE DU CONCOURS …...……….………………………………………………………………… 
 
 
LIEU DE PRISE DE VUE  ………………………………………………………………………………… 
 
 
DATE DE PRISE DE VUE ..………………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
FAIT À ……………………………………….………………….…….. LE …………/…………/………… 
 

 
SIGNATURE DU CANDIDAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BULLETIN A TRANSMETTRE PAR COURRIEL A L’ADRESSE SUIVANTE : tcv.evenements@gmail.com 

JUSQU’AU DIMANCHE 31 AOUT 2025 MINUIT DERNIER DELAI. 
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EXEMPLE 

DE 
CANDIDATURE 



BULLETIN DE PARTICIPATION 
 
 

NOM       Romain ......................................................... 

 
 
 

PRÉNOM   Rogez …………………………………………… 

 
 

DATE DE NAISSANCE …01…/…01…/…2000… 

 
 

ADRESSE   1 rue de la Mairie…………………… 

 

59 229 Téteghem – Coudekerque – Village .……….. 

 
 
 

TÉL.    06 01 02 03 04…………………………. 

 
 
 

ADRESSE COURRIEL  romain . rogez@mai l . f r …. 

 
 
 

JE SOUSSIGNÉ(E)    Romain  Rogez ……..…………….. 

 
 
- SOUHAITE PARTICIPER AU CONCOURS PHOTO ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION TCV 
EVENEMENTS JUSQU’AU 31 AOUT 2025. 
 
 
- DÉCLARE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE SON RÈGLEMENT ET EN ACCEPTE LES 
CONDITIONS. 
 
 
- AUTORISE L’ASSOCIATION TCV EVENEMENTS À UTILISER MES PHOTOGRAPHIES POUR 
TOUT SUPPORT DE COMMUNICATION OU TOUTE EXPOSITION 
 
 
- CERTIFIE RÉSIDER AU SEIN DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE OU DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE FLANDRE ET JOINS À CE BULLETIN 
D’INSCRIPTION UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE. 



PHOTO N°1 
 
NOM DU FICHIER        …M A R I N S  -  L E  C A P I T A I N E ….…… 

 
 

CATEGORIE DU CONCOURS …L E S  M A R I N S  ………………………………………… 

 
 

LIEU DE PRISE DE VUE  …Dunkerque ……………….………………………………… 

 
 

DATE DE PRISE DE VUE …1 2  J u i n  2 0 2 3 ………………………………………….. 

 
 

PHOTO N°2   
NOM DU FICHIER        …B A T E A U X  -  L E  V O I L I E R ….……… 

 
 

CATEGORIE DU CONCOURS …L E S  B A T E A U X  …………………………………… 

 
 

LIEU DE PRISE DE VUE  …Dunkerque ……………….………………………………… 

 
 

DATE DE PRISE DE VUE …1 2  J u i l l e t  2 0 2 5 …………………………………….. 

 
 
 
 
 
 

FAIT À … Dunkerque  ….………………….…….. LE …10…/…08…/…2025… 

 

 
SIGNATURE DU CANDIDAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BULLETIN A TRANSMETTRE PAR COURRIEL A L’ADRESSE SUIVANTE : tcv.evenements@gmail.com 

JUSQU’AU DIMANCHE 31 AOUT 2025 MINUIT DERNIER DELAI. 
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MARINS - LE CAPITAINE.jpeg BATEAUX – LE VOILIER.jpeg 
 

    

BULLETIN – ROMAIN ROGEZ.pdf JUSTIFICATIF – ROMAIN ROGEZ.pdf 


